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Conditions du concours « Gagnez votre poêle » 

Ce concours est organisé par Stroomop, à l'occasion de son 20ème anniversaire.  

 

Conditions de concours 

Les conditions de concours s'appliquent au concours « Gagnez votre poêle » de 

Stroomop, situé à Kattestraat 81, 8520 Kuurne. La période de concours s'étend du 1er 

janvier 2024 au 31 décembre 2024. Une personne peut se faire rembourser jusqu'à 

5500 euros (hors TVA) de son poêle RIKA, à l'exclusion du conduit de fumée, des frais 

d'installation et des accessoires. 

Comment participer ? 

1. Achetez un poêle RIKA en 2024 et tentez de gagner le remboursement (partiel) du 

poêle RIKA acheté 

2. Remplissez complètement et correctement le formulaire d'inscription de Stroomop  

3. Suivez les canaux de médias sociaux (Facebook et/ou Instagram) de Stroomop 

4. Prenez une belle photo de votre poêle RIKA et partagez-la dans un post via votre 

profil Facebook et/ou Instagram avec les hashtags #stroomop20 et #rikafeeling 

et/ou écrivez un avis sur notre profil Google 

 

Généralités 

- Le concours est organisé par Stroomop bv, situé à Kattestraat 81, 8520 Kuurne, et 

enregistré sous le numéro de TVA BE 0869.978.449. 

- Le poêle RIKA doit être acheté auprès d'un revendeur RIKA agréé par Stroomop 

entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2024 (voir 

https://www.stroomop.be/fr/revendeurs-et-installateurs/).  
- Le formulaire d'inscription (voir le lien sur www.stroomop20ans.be) peut être 

complété jusqu'au 10 janvier 2025. 

- Le remboursement maximal est de 5500 euros (hors TVA). Si le prix du poêle RIKA 

est inférieur à 5500 euros (hors TVA), seul le prix total du poêle sera remboursé. 

- Ce concours n’est ni organisé, ni parrainé par Meta. Meta n'est donc pas 

responsable de ce concours. 

- Stroomop se réserve le droit de vérifier que le produit acheté n'a pas été retourné. 

Les produits retournés seront exclus de la participation. 

- Stroomop se réserve le droit de modifier, de suspendre ou de mettre fin au 

concours en cas de circonstances imprévues. 

- Les décisions de Stroomop concernant le concours sont définitives et 

contraignantes.  

- Stroomop traitera toutes les données personnelles obtenues dans le cadre de ce 

concours de manière confidentielle et conformément au RGPD.  
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- Stroomop n'utilisera les données personnelles du gagnant et des participants que 

dans le cadre de ce concours et ne les fournira, vendra ou louera jamais à des tiers. 

 

Participation 

- Le participant est âgé d'au moins 18 ans et habite dans le Benelux. 

- La participation à ce concours est gratuite et possible pour toute personne 

résidant dans le Benelux pendant la période du concours et remplissant les 

conditions. 

- Stroomop peut disqualifier tout participant et/ou l'exclure de la participation si la 

personne concernée enfreint les conditions du concours et/ou fournit des données 

incomplètes ou incorrectes. 

- En participant au concours, le participant accepte toutes les conditions du 

concours/les règles du jeu. 

- Les employés de Stroomop et les revendeurs RIKA sont exclus de la participation. 

- Par son inscription au concours, le participant consent automatiquement et sans 

réserve à ce que son nom, ainsi que son identification comme participant, soient 

publiés sur les canaux de médias sociaux et le site web de Stroomop. 

- Le participant doit conserver la facture pour la télécharger lors de l'inscription. 

 

Prix 

 

- Si le participant remplit les conditions, il aura une chance de gagner le prix d'achat 

(ou une partie) du poêle RIKA. 

- Le concours ne s'applique pas aux conduits de fumée, aux frais d'installation et/ou 

aux accessoires achetés. 

- Le montant sera versé au gagnant par virement bancaire. À cette fin, le gagnant 

fournira à Stroomop un compte IBAN sur lequel le montant gagné pourra être versé.  

 

Annonce 

- Le gagnant sera désigné par tirage au sort sous la supervision du cabinet 

d'huissiers de justice Gerhanko, situé à Courtrai. 

- Le gagnant sera contacté personnellement en janvier 2025. Le règlement et le 

paiement seront effectués après l'installation et le paiement de la totalité de 

l'installation. 

- Il n'est pas possible de correspondre au sujet du résultat. 

 

Pour toute question ou réclamation, veuillez contacter le service de communication 

de Stroomop à l'adresse contact@stroomop.be. 

Stroomop souhaite bonne chance à tous les participants ! 


